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Mesdames, Messieurs les Membres du Comité Directeur
Mesdames, Messieurs les Présidents des Comités Départementaux

Lège-Cap Ferret, le 14 Février 2006

COMPTE RENDU DU COMITE DIRECTEUR DU 
4 FEVRIER 2006

A L’AERO-CLUB DE GASCOGNE – MARMANDE (47)

PRESENTS : - Mme LESTRADE, MM ABADIE, BASTARD, CAMY, 
DESPRAT, DOUMEINS, DUPUCH, GAAG, MORAIZ,
EXCUSE : - Mme MONTAGNE, MM GAAG, CASTANE 
INVITES : - Représentants de l’Aéro-Club de Gascogne.

La Séance est ouverte à 10H00

Claude Abadie, Président du Comité Régional, accueille et remercie l’Aéro-
Club de Gascogne pour son accueil.
Le Comité Régional présente ses condoléances à l’Aéro-Club d’Oloron Sainte 
Marie suite à l’accident tragique survenu à la Pierre Saint Martin le 22 
Janvier dernier.

Puis l’ordre du jour est abordé :

TRANSFERTS DES TERRAINS
Claude Abadie et Christian Assailly, Directeur de la DAC/SO, se sont 
rencontrés lors de la Cérémonie des Voeux de la DAC le 26 Janvier dernier. 
Ils ont évoqué les problèmes de transferts de terrains de l’Etat vers les 
Communes ou Communauté de Communes qui doivent intervenir au 
31/12/2006. Les cas de Villeneuve sur Lot, Léognan-Saucats et Biscarosse 
ont été évoqués. A l’heure actuelle rien n’est fait et le CRA Aquitaine 
maintiendra sa ligne de conduite : maintenir les terrains ouverts.

PRETS FEDERAUX 
En 2005, 3 prêts fédéraux ont été accordés à des Aéro-Clubs Aquitains. L’AC 
du Béarn a reçu 23k€ pour l’achat d’un Lionceau neuf, l’AC Basque a reçu 
23k€ pour l’achat d’un Tecnam neuf et l’AC Jean Mermoz (Ribérac) a reçu 
18k€ pour l’achat d’un DR 400 d’occasion. 
Les prêts Fédéraux devraient être augmentés en 2006 et passer ainsi à 30k€ 
pour un avion neuf et 20k€ pour un avion d’occasion.
Pour rappels, les prêts fédéraux sont soumis à approbation du CRA Aquitaine 
et de la Fédération Française Aéronautique.  

PRESIDENT :
Claude ABADIE
10, Route de Rioux
17260 – Montpellier de Médillan
Dom : 05 46 91 57 37
Fax : 05 46 90 82 53
Gsm : 06 64 92 01 28
cl.abadie@wanadoo.fr

SECRETAIRE GENERAL :
Kévin DUPUCH
26, Rue des Thuyas - Claouey
33950 – Lège-Cap Ferret
Gsm : 06 61 45 70 31
Fax : 05 56 82 34 97
dupuch@aeroclubs-aquitaine.org
Kevind@free.fr

TRESORIER :
Philippe CAMY
15 rue Bir Hakeim
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Gsm : 06 62 39 06 00
camy@aeroclubs-aquitaine.org
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COMPTES RENDUS D’ACTIVITE
Au 06 Février 2006, 50% des Aéro-clubs d’Aquitaine ont renvoyé leur Compte Rendu d’Activité 2005. Il est rappelé 
que ce compte rendu est indispensable afin de pouvoir donner des chiffres fiables à la D.G.A.C. et ainsi, préserver 
et pérenniser notre activité.

AFFILIATION D’UN AERO-CLUB
Pau Pyrénées Air Club a été affilié à titre provisoire à la F.F.A.. Ce club porte désormais le numéro 02-064-08035 
et trouve son siège social 15, Rue des Acacias – 64000 PAU.
Pau Pyrénées Air Club n’a pas le pouvoir de délivrer des licences F.F.A. durant son affiliation provisoire ainsi 
qu’aucun droit de vote aux Assemblées Générales de la F.F.A. et du CRA Aquitaine. Pau Pyrénées Air Club ne pourra 
percevoir de subventions Fédérales ou Régionales jusqu’à son affiliation définitive.

ASSEMBLEES GENERALE 2006
CRA Aquitaine : 
L’Assemblée Générale du Comité Régional se déroulera le Samedi 25 Mars 2006 à partir de 9h30 à Aire sur Adour 
(40). Cette année n’étant pas élective, une intervention sur la sécurité des vols sera programmée. A cet effet, le 
CRA Aquitaine ne participera pas à la réunion « sécurité » programmée par le CRA Poitou-Charentes. L’Assemblée 
Générale sera suivie d’un repas et de l’Assemblée Générale du Comité Départemental Aéronautique de la Gironde. 
Notre correspondant est Monsieur Jean-François Gaag. Il sera demandé aux AC du Bassin d’Arcachon, du Béarn, 
Basque et de Mimizan de venir présenter leurs nouveaux appareils lors de cette réunion. Les frais de déplacement 
des avions seront pris en charge par le CRA Aquitaine.

FFA – Lille 2006 : 
Claude Abadie et Kevin Dupuch représenteront le Comité Régional Aquitaine lors de l’A.G. de la Fédération le 08 et 
09 Avril prochain.

CROS Aquitaine 2006 :
Claude Abadie et Daniel Desprat représenteront le CRA Aquitaine lors de l’A.G. du Comité Régional Olympique et 
Sportif le 27 Mars à Bordeaux-Lac

BILAN FINANCIER 2005
Le Trésorier nous présente le Bilan financier 2005 qui reste conforme aux prévisions. Les frais de fonctionnement 
sont en légère hausse, du fait de la location du garage. L'organisation de la sélection de pilotage de précision ne 
nous a rien coûté puisque remboursée par la FFA, suite au nouveau mode de fonctionnement de ces épreuves. Les 
budgets des aides aux pilotes n'ont pas été utilisés en totalité du fait de la faible participation des pilotes de la 
région. En voltige, seuls 2 clubs ont eu une activité cette année. Le Comité Directeur propose de distribuer 
seulement 2400 € et provisionner les 600 € restants pour le Concours Aérojeunes 2006. Pour les recettes, la 
quote-part FFA représente 15 mois d'activité. Il ne faudra pas compter sur même montant pour 2006.Le FNDS 
nous a accordé une subvention plus importante que prévue, et le taux du Livret A ayant baissé cette année, le 
montant des intérêts est donc en nette baisse. Le prélèvement sur réserve n'a pas eu lieu puisque la journée 
découverte a été reportée pour 2006.
Le résultat 2005 est donc positif de 5.259,10 €, rééquilibrant le résultat négatif de 2004. (CR en annexe)

BUDGET PREVISIONNEL 2006
Il nous présente aussi le Budget Prévisionnel 2006. Il rencontrera les Commissaires aux comptes le Samedi 18 
Février.  Ces documents seront présentés à l’Assemblée Générale et soumis au vote.
Les dépenses reflètent l'activité 2006, soit aucune organisation de sélection ni de Tour Aérien des Jeunes Pilotes. 
Seule nouveauté votée par le Comité Directeur, une ligne concernant les rencontres sécurités avec les clubs de la 
région. Pour les recettes, une aide du CDAG nous sera versée pour notre journée découverte, nos engagements à 
réaliser apparaissent sur une ligne spéciale. Budget équilibré de 38.300 €, en annexe.
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CONCOURS AEROJEUNES
François Didierjean nous présente le bilan du concours 2005. 9 lauréats ont suivi une formation au Brevet de Base : 
6 sont terminés, 3 sont en cours. Les 9 lauréats souhaitent continuer vers le PPL(A). 
Pour le concours de 2006, les résultats seront proclamés en Mai 2006. 
François Didierjean nous signale que ce concours fait peu de publicité « médiatique » auprès des journaux locaux et 
des clubs. 

RENCONTRE AVEC LES DIRIGEANTS DES AERO-CLUBS AQUITAINS
Il est proposé par le Comité Régional de rencontrer les dirigeants des Aéro-Clubs Aquitains. Une trame est 
proposée par le Secrétaire Général.  Il s’agit de faire connaître le CRA Aquitaine et de connaître les Aéro-clubs 
Aquitains. Ce dossier est approuvé par le  Comité Directeur et une ligne spécifique sera créée pour ces rencontres 
dans le Budget Prévisionnel 2006.  Les Présidents des Comités Départementaux seront impliquées dans ces 
rencontres. Le suivi des rencontres sera effectué par Kevin Dupuch. 

LISTES 1
Il reste 2 Liste 1 à attribuer avant le 31/03/2006. 

- Libourne AéroClub souhaite présenter une candidate qui est CPL Théorique et qui pourrait 
présenter le Test en vol rapidement. Il est répondu favorablement à la demande de la Présidente 
de Libourne Aéroclub qui devra fournir au Président Abadie les documents nécessaires rapidement

- L’AC de Gascogne souhaite présenter 2 candidats. Il est répondu qu’un seul des candidats pourra 
être retenu dans un premier temps à condition qu’il obtienne les examens nécessaires pour l’entrée 
en stage (Pré-évaluation FI notamment.).  Le prochain examen de Pré-évaluation FI ayant lieu en 
Avril, il n’est pas possible pour l’instant de répondre favorablement à la demande de l’AC de 
Gascogne. 

- En conclusion, il reste 1 liste 1 à distribuer avant le 31 Mars 2006. Les Présidents des Aéro-Clubs 
souhaitant envoyer un membre en Liste 1 doivent envoyer les documents nécessaires au Président 
ou au Secrétaire Général du CRA Aquitaine au plus vite. (Les documents sont disponibles sur 
l’Espace Dirigeants du  site Internet de la FFA)

L’ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 12h45.

Le Secrétaire Général Le Président
Kevin DUPUCH Claude ABADIE


